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Thème : « Bonne gouvernance et lutte contre la corruption : quels leviers pour renforcer la confiance des citoyens et des investisseurs en Côte d’Ivoire ? »





Monsieur le Ministre de la Communication, Porte-parole du Gouvernement ;
Monsieur le Président de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle ; (HACA)
Monsieur le Président de l'Autorité Nationale de la Presse ; (ANP)
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil de la HABG ;
Madame la Présidente du Conseil de Gestion de l'Agence Ivoirienne de Presse ; (AIP)
Madame la Présidente de la Commission d'Accès à l'Information d'Intérêt Public et aux Documents Publics ; (CAIDP)
Monsieur le Secrétaire Général de la HABG ;
Monsieur le Directeur de Cabinet du Ministère de la Communication ;
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Ivoirienne de Presse ; (AIP)
Monsieur le Directeur Général de la Radiodiffusion Télévision Ivoirienne ; (RTI)1

Monsieur le Directeur Général de l'Institut des Sciences et Techniques de la Communication ; (ISTC)
Monsieur le Directeur Général de l'Imprimerie et de la Distribution des Titres ;
Monsieur le Directeur Général de la Société Nouvelle de Presse et d'Édition de Côte d'Ivoire; (SNPECI)
Mesdames et Messieurs les Directeurs et chefs de services d’administrations ;
Mesdames et Messieurs de la presse ;
Chers invités,
Je voudrais, avant tout propos, exprimer mes sincères remerciements à l’Agence Ivoirienne de Presse pour cette initiative qui offre un cadre d’échanges républicains, constructifs et ouverts autour des grands enjeux de notre pays.2

Le thème qui nous réunit aujourd’hui est d’une importance capitale. Il touche à la fois à la qualité de notre gouvernance, à la confiance des citoyens envers les institutions publiques, mais également à la crédibilité économique et à l’attractivité internationale de la Côte d’Ivoire.
En effet, dans ce monde contemporain, la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption ne constituent plus simplement des exigences administratives ou morales. Elles sont devenues des conditions essentielles de stabilité politique, de compétitivité économique et de développement durable.
Aujourd’hui, les nations les plus performantes sont celles qui ont su bâtir des institutions fortes, crédibles, transparentes et respectées.3

Car au fond, le principal capital d’un État moderne, ce n’est pas uniquement ses ressources humaines, naturelles ou ses infrastructures ; c’est la confiance.
Sans confiance :
· il ne peut y avoir d’investissement durable ; 
· il ne peut y avoir de cohésion sociale solide ; 
· il ne peut y avoir d’adhésion citoyenne ; 
· et il ne peut y avoir de développement inclusif.
Et c’est d'ailleurs ce que traduit la signature de communication de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance : “PARCE QU’UNE NATION SE BÂTIT SUR LA CONFIANCE.” 
La confiance des citoyens se construit à travers la qualité des services publics, la transparence dans la gestion des ressources, l’équité devant la loi et la capacité des institutions à protéger l’intérêt général.4

Quant aux investisseurs, ils recherchent avant tout un environnement stable, prévisible, sécurisé et fondé sur des règles claires.
C’est pourquoi la question de la gouvernance est désormais au cœur de la compétitivité des États. En effet, le coût de la corruption en Côte d'Ivoire est estimé à environ 1 300 à 1 400 milliards de FCFA par an, soit près de 4 % du PIB national, selon les rapports d'institutions financières et économiques comme le FMI et Bloomfield Intelligence. Au-delà de ces chiffres directs, les coûts indirects agissent comme un poison structurel silencieux sur l'économie ivoirienne.
Selon les analyses de la Banque mondiale et les données macroéconomiques de 2025, la corruption impacte directement et de manière mesurable plusieurs piliers du développement de la Côte d'Ivoire. Bien que le pays affiche des perspectives de croissance robustes, évaluées à 6,2 % pour 2025, les experts soulignent que ce fléau limite le potentiel de transformation de son économie.5

Mesdames et Messieurs,
Sous le leadership éclairé de Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Président de la République, la Côte d’Ivoire a engagé depuis plusieurs années d’importantes réformes institutionnelles, juridiques et administratives destinées à renforcer la transparence, l’intégrité publique et la redevabilité dans la gestion des affaires publiques.
La création de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance s’inscrit pleinement dans cette dynamique de modernisation de l’État et de consolidation de l’État de droit.6

La HABG agit aujourd’hui comme un instrument stratégique de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées.
Notre action repose sur plusieurs piliers fondamentaux :
· la déclaration de patrimoine ; 
· la prévention et la sensibilisation ; 
· les investigations et poursuites ; 
· la coopération nationale et internationale ; 
· ainsi que le développement d’outils modernes de suivi et d’évaluation de la gouvernance. 5

À ce titre, l’année 2025 a été marquée par des avancées importantes.
En matière de déclaration de patrimoine, la HABG a enregistré au 31 décembre 2025 un taux global de déclaration de plus de 90 %, avec 9 844 déclarations reçues sur 10 858 attendues. 7

Nous avons également intensifié l’application des sanctions contre les assujettis réfractaires, avec la transmission de plusieurs dossiers au Pôle Pénal Économique et Financier. 
Parallèlement, nous avons engagé le contrôle effectif des déclarations de patrimoine dans le cadre de la lutte contre l’enrichissement illicite et le blanchiment des capitaux. 
S’agissant de la lutte opérationnelle contre la corruption, la plateforme SIGNALIS constitue aujourd’hui un outil majeur de participation citoyenne.
Depuis sa mise en œuvre, le nombre de plaintes et dénonciations a considérablement augmenté, traduisant une plus grande confiance des citoyens envers les mécanismes de signalement. En 2025, la HABG a enregistré 451 saisines via SIGNALIS et plus de 11 000 appels à travers le Call Center. 8

En ce début d’année 2026, la plateforme SIGNALIS a recueilli 145 saisines du 01 janvier 2026 au 31 mars 2026.
Ces signalements ont permis de conduire plusieurs enquêtes de flagrance ayant abouti à l’interpellation d’agents publics impliqués dans des actes de corruption. 
Mais notre approche ne se limite pas à la répression.
Nous sommes convaincus que la lutte contre la corruption doit également passer par l’éducation, la sensibilisation et le changement des comportements.9

C’est tout le sens des campagnes de sensibilisation menées à travers le pays, des formations organisées au profit des administrations publiques et privées, mais aussi de la création de l’Académie de la Bonne Gouvernance et du Leadership Anti-Corruption (ABG-LAC), lancée à Yamoussoukro en avril 2025 en présence de Son Excellence Monsieur le Vice-Président de la République. 
Nous avons également engagé des réformes structurantes avec :
· la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption 2024-2028 ; 
· le lancement du Programme National de Lutte contre la Corruption 2025-2028 ; 
· l’élaboration de l’Indice National de Gouvernance ; 10

· la future Enquête Nationale sur la Mesure de la Corruption ; 
· l’élaboration future de l’indice national d’intégrité publique ;
· ainsi que la digitalisation du système de déclaration de patrimoine. 
Toutes ces initiatives répondent à une ambition claire : construire une gouvernance plus moderne, plus efficace, plus transparente et plus proche des citoyens. En 2025, la Côte d’Ivoire a obtenu un score de 43 sur 100, contre 45 sur 100 en 2024, soit une régression de deux (2) points. Cette régression entraîne un recul de sept (7) places au classement mondial, la Côte d’Ivoire occupant désormais le 76ᵉ rang sur 182 pays.
Cette évolution intervient dans un contexte international marqué par un ralentissement généralisé des progrès en matière de lutte contre la corruption, la moyenne mondiale de l’indice ayant atteint, pour la première fois depuis plus d’une décennie, son niveau le plus bas (42/100). L’évolution enregistrée par la Côte d’Ivoire à l’IPC 2025 s’inscrit dans une tendance mondiale caractérisée par un affaiblissement progressif du leadership en matière de prévention et de lutte contre la corruption. Selon Transparency International, seuls 31 pays dont la Côte d’Ivoire ont amélioré leurs performances depuis 2012, la majorité des États sont demeurés stagnants ou ont connu une dégradation sur la même période. 11

Dans ce contexte, l’évolution observée pour la Côte d’Ivoire en 2025 appelle moins à une remise en cause qu’à un renforcement ciblé des mécanismes existants, d’autant plus qu’au cours des trois dernières années, le pays a enregistré une progression continue, passant d’un score de 37 sur 100 en 2022, à 40 sur 100 en 2023, puis à 45 sur 100 en 2024, soit une amélioration de huit (8) points, une dynamique positive qu’il convient de consolider afin de maintenir cette trajectoire de progrès. Le score de 43/100 enregistré en 2025, reste toujours supérieur aux moyennes mondiale (42/100) et régionale (32/100). 12
11

Mesdames et Messieurs,
La lutte contre la corruption ne peut cependant être uniquement l’affaire de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance. Elle doit devenir une responsabilité collective et une exigence citoyenne.
Elle suppose :
· une transformation profonde des mentalités ; 
· une culture de l’intégrité ; 13

· une responsabilisation des acteurs publics et privés ; 
· une implication des médias ; 
· une mobilisation de la société civile ; 
· et une adhésion forte des populations. 
Car aucune stratégie anticorruption ne peut réussir durablement sans l’appropriation citoyenne.
Nous devons collectivement faire comprendre que la corruption n’est pas un phénomène abstrait.
Elle a des conséquences concrètes :
· elle fragilise les institutions ; 
· elle réduit les opportunités économiques ; 
· elle affaiblit les services publics ; 
· elle accentue les inégalités ; 
· et elle ralentit le développement. 14

À l’inverse, l’intégrité et la bonne gouvernance renforcent la compétitivité économique, sécurisent les investissements et consolident la paix sociale.
C’est pourquoi nous affirmons avec conviction que : la bonne gouvernance n’est pas un luxe institutionnel ; elle est une condition essentielle du développement durable. 
Mesdames et Messieurs,
La Côte d’Ivoire progresse. 
Les résultats enregistrés montrent que les efforts engagés commencent à produire des effets visibles, même si des défis importants demeurent.
Notre ambition est claire : faire de la bonne gouvernance un véritable moteur de transformation économique et sociale au service de la confiance, de la paix, de l’investissement et du développement durable.15

Je me réjouis donc de cette tribune qui nous permettra d’échanger librement et sereinement sur les défis, les attentes et les perspectives liés à la gouvernance et à la lutte contre la corruption dans notre pays.
Je vous remercie de votre aimable attention.16
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